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Document établi par le Secrétariat

1. Dans une nouvelle communication datée du 24 septembre 2004, le Secrétariat a reçu de 
la Mission permanente du Brésil à Genève une autre demande relative à la proposition 
concernant l’établissement d’un plan d’action de l’OMPI pour le développement, qui 
constitue le point 12 du projet d’ordre du jour (document A/40/1 Prov.4).

2. Conformément à cette demande, la note de la Mission permanente du Brésil est 
reproduite dans l’annexe du présent document.

3. L’Assemblée générale est invitée à 
prendre note du contenu de la communication 
ci-jointe de la Mission permanente du Brésil.

[L’annexe suit]
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ANNEXE

Traduction d’une communication datée du 24 septembre 2004 (référence 613/2004)

adressée par : La Mission permanente du Brésil à Genève

à : L’Organisation Mondiale
de la Propriété Intellectuelle (OMPI)

La Mission permanente du Brésil à Genève présente ses compliments au Bureau 
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle et a l’honneur de faire 
référence à la Proposition concernant l’établissement d’un plan d’action de l’OMPI pour le 
développement, inscrite sous le point 12 à l’ordre du jour provisoire de la quarantième série 
de réunions des assemblées des États membres de l’OMPI.

La mission a le plaisir d’informer le Bureau, au nom des délégations de l’Argentine et 
du Brésil, que, à ce jour, les États membres de l’OMPI ci-après se sont portés coauteurs de 
cette proposition : Bolivie, Cuba, Équateur, Iran, Kenya, Sierra Leone, Tanzanie et 
Venezuela.  Au nom de l’Argentine et du Brésil, la mission demande que cette information 
soit communiquée à tous les États membres et que la présente communication soit diffusée en 
tant que document officiel des prochaines assemblées des États membres.

La Mission permanente du Brésil saisit cette occasion pour renouveler à l’Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle les assurances de sa très haute considération.

[Fin de l’annexe et du document]


